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COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES ET POLITIQUES

Original: espagnol

RÉSUMÉ ANALYTIQUE DES RÉUNIONS DE LA CAJP DANS LESQUELLES ONT ÉTÉ APPROUVÉS LES PROJETS DE RÉSOLUTION CORRESPONDANT AUX QUESTIONS DONT L’EXAMEN LUI A ÉTÉ CONFIÉ, AVANT LA TENUE DE LA XXXVE SESSION ORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’OEA
I.
Réunion de la CAJP du 1er mars 2005

· Le rôle des pouvoirs législatifs dans la lutte contre la corruption et l’impunité dans le Continent américain 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Pérou; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 1er mars, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2225/04 rev. 3.

II.
Réunion de la CAJP du 8 mars 2005

· Diffusion des contenus du système interaméricain de protection des droits de la personne dans les institutions d’enseignement supérieur des pays du Continent américain 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par les délégations de l’Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Costa Rica, de l’Équateur, d’El Salvador, du Guatemala, du Mexique, du Panama, du Paraguay, du Pérou, du Suriname et de l’Uruguay; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 8 mars, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2240/05 rev. 3.

· Défenseurs des droits de la personne dans les Amériques: appui à la tâche accomplie par les particuliers, les troupes et les organisations de la société civile en faveur de la promotion des droits de la personne dans les Amériques 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique et appuyé par la délégation de la Colombie; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 8 mars, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2246/05 rev. 3.

· Septième Conférence spécialisée interaméricaine de droit international privé (CIDIP)

Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 8 mars, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2239/05 rev. 2 corr. 2.

III.
Réunion de la CAJP du 5 avril 2005
· Observations et recommandations relatives au Rapport annuel du Comité juridique interaméricain 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 5 avril, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2266/05 rev. 2
· Programme interaméricain de développement du droit international
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 5 avril, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2267/05 rev. 1

· Réunion des ministres de la justice des Amériques 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 5 avril, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2260/05 rev. 2

IV.
Réunion de la CAJP du 19 avril 2005

· 2006: année interaméricaine de lutte contre la corruption
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation de l’Argentine et appuyé par les délégations du Chili, de l’Équateur, du Guatemala et du Nicaragua; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 19 avril, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2265/05 rev. 3

· Promotion de la Cour pénale internationale
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 19 avril, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2249/05 rev. 3. Ce projet de résolution a été approuvé avec une réserve de la délégation des États-Unis.

· Étude des droits et du traitement des personnes soumises à une forme quelconque de détention et d’emprisonnement 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 19 avril, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2247/05 rev. 4

Relativement à ce projet de résolution, il faut préciser que le document qui a finalement été examiné par le Conseil permanent à sa séance du 27 mai a été celui portant la cote CP/CAJP-2247/05 rev. 6, étant donné que la version sur laquelle la CAJP s’était d’abord entendue a dû faire l’objet de consultations informelles au niveau du Conseil permanent.
V.
Réunion de la CAJP du 5 mai 2005

· Déclaration américaine des droits des peuples autochtones
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence du Groupe de travail et appuyé par les délégations du Chili, de l’Équateur, du Guatemala, du Mexique, du Pérou et du Venezuela; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 5 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2285/05. 

Le rapport sur les activités réalisées au cours de la période 2004-2005 par ce Groupe de travail, présidé par l’Ambassadeur Juan León Alvarado, Représentant suppléant du Guatemala près l’OEA, a été présenté également à la réunion du 5 mai de la CAJP (GT/DADIN/doc.224/05).
· Normes appelées à régir l’établissement des rapports périodiques prescrits par l’article 19 du Protocole de San Salvador
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par les délégations de l’Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Costa Rica, de l’Équateur, d’El Salvador; du Guatemala, du Mexique, du Panama, du Paraguay, du Pérou, du Suriname et de l’Uruguay; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 5 mai (à laquelle les normes sont annexées), qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2275/05 rev. 2. 

· Renforcement des Systèmes des droits de la personne à titre de suivi du plan d’action du Troisième Sommet des Amériques 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 5 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2232/05 rev. 8

VI.
Réunion de la CAJP du 6 mai 2005

· Suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption et de son Programme de coopération 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission et appuyé par la délégation de la Colombie; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 6 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2264/05 rev. 5

VII.
Réunion de la CAJP du 12 mai 2005

· La protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme 

Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 12 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2244/05 rev. 7

VIII.
Réunion de la CAJP du 16 mai 2005

· Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 16 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2250/05 rev.4

IX.
Réunion de la CAJP du 19 mai 2005

· Observations et recommandations relatives au Rapport annuel de la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 19 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2291/05 rev. 2

X.
Réunion de la CAJP du 23 mai 2005

· Les personnes portées disparues et l’assistance à leurs familles 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Pérou et appuyé par les délégations de l’Argentine et du Paraguay; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 23 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2278/05 rev. 4

· Observations et recommandations relatives au rapport annuel de la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la Présidence de la Commission; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 23 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2287/05 rev. 3

· Promotion et respect du droit international humanitaire
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 23 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2280/05 rev. 3

· Prévention du racisme et de toutes les formes de discrimination et d’intolérance et considération de l’établissement d’un projet de Convention interaméricaine
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Brésil et appuyé par les délégations de la Bolivie, du Chili, du Guatemala, du Pérou, de l’Uruguay et du Venezuela; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 23 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2271/05 rev. 6. Ce projet de résolution a été approuvé avec des réserves de la délégation des États-Unis.
XI.
Réunion de la CAJP du 25 mai 2005

· Programme interaméricain de coopération visant à empêcher les cas de rapt international de mineurs par l’un de leurs parents et à y remédier 

Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation de l’Argentine; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 25 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2294/05 rev. 2
· Programme interaméricain de promotion et de protection des droits humains des personnes migrantes, y compris les travailleurs migrants et leurs familles 

Le projet de résolution sur cette question a été déposé par le Groupe de travail; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 25 mai (à laquelle le Programme est annexé), qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CAJP/GT/TM-38/05 rev. 3
Le rapports sur les activités réalisées pendant la période 2004-2005 par ce Groupe de travail, présidé par le Conseiller Eduardo Acevedo Díaz, Représentant suppléant de l’Argentine près l’OEA, a également été présenté à la réunion du 25 mai de la CAJP (CAJP/GT/TM-48/05)

· Situation de l’Institut interaméricain des affaires indigènes
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 25 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2296/05 rev. 1

· Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation du Mexique; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 25 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2245/05 rev. 4

XII.
Réunion de la CAJP du 26 mai 2005
· Obligation internationale de tous les États membres de l’OEA de respecter les principes fondamentaux du droit de préserver et de renforcer la paix régionale et internationale 
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation de la République bolivarienne du Venezuela; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 26 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2290/05 rev. 1
· Renforcement des systèmes nationaux des droits de la personne dans les États membres, et appui à la tâche qu’accomplissent les défenseurs du peuple, les défenseurs du citoyen, les procureurs ou les commissionnaires des droits de l’homme (ombudsmen)

Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation de la République bolivarienne du Venezuela; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 26 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2288/05 rev. 4

· Droit à la liberté de pensée et d’expression et importance des moyens de communication
Le projet de résolution sur cette question a été déposé par la délégation de la République bolivarienne du Venezuela; la version sur laquelle la CAJP s’est entendue le 26 mai, qui a été soumise au Conseil permanent pour examen, a été publiée sous la cote CP/CAJP-2289/05 rev. 4
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